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EXPLO'RA - La Bourse du Conseil Régional de Rhône-Alpes

Aide permettant de favoriser les projets de formation ou de stage en entreprise à l'étranger

Critères d'éligibilité

Tous les étudiants inscrits à l'UPMF, quelque soit leur nationalité, peuvent prétendre à cette
bourse. Cependant, les étudiants étrangers souhaitant effectuer un séjour dans leur pays
d'origine sont inéligibles à ce dispositif.

L'étudiant doit avoir acquis deux semestres consécutifs dans un établissement
d'Enseignement Supérieur Rhônalpin avant son départ à l'étranger.

L'étudiant doit préparer un diplôme d'état de niveau L2 à M2 ou DUETI (DU non éligible)

La durée du séjour doit être de 4 semaines minimum pour un stage, et compris entre 8 et 36
semaines pour une formation

Le stage doit être obligatoire et inscrit comme tel dans le réglement des études de la filière
concernée.

L'étudiant ayant déjà bénéficié de 42 semaines d'allocations, tous séjours à l'étranger
confondus, n'est plus éligible.

Montant de l'aide

95 euros par semaine d'allocation allouée

530 euros d'aide au départ pour les étudiants boursiers du CROUS

Pour une formation

Départ sur une année universitaire : 21 semaines allouées.
Départ sur un semestre : 13 semaines allouées.
Seront financés sur l'intégralité de leur mobilité justifiée :
- Les étudiants partants en échange universitaire vers une zone prioritaire (Russie, Brésil et Chine)
- Les étudiants partants en double diplômation
- Les étudiants partant au niveau Master 2

Pour un stage

La durée minimum allouée est de 4 semaines. La durée maximum allouée est déterminée par le
réglement des études.
NB : en cas de prolongement de votre séjour, aucune allocation supplémentaire ne vous sera
accordée.

Organisme payeur

La Région Rhône-Alpes
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Démarches

Pour constituer votre dossier :
Vous adresser directement au  qui seservice des relations internationales de votre composante
chargera de vous informer de la procédure et du calendrier de la bourse EXPLO'RA.

Paiement de la bourse Explo'ra Sup

75% à réception du certificat de présence
25% à réception du certificat final et du rapport de fin de séjour
Paiement de l'aide au départ à réception du certificat de présence

Périodes clés

Campagne : 15 novembre pour un départ de Janvier à Avril
Campagne : 15 mars pour un départ de Mai à Août
Campagne : 15 juin pour un départ de Septembre à Décembre
Dossiers à retirer à partir de Janvier au service des relations internationales de votre UFR et à
remettre avant le 1er Juin pour un départ en Septembre.
Pour les stages, votre dossier doit être complet et déposé dans votre UFR impérativement 2

 avant votre départ.mois

Attention

Une forte sélection est possible en fonction du nombre de dossiers.
Cette bourse n'est pas octroyée de manière systématique.

Cette bourse est cumulable avec :
- la bourse ERASMUS
- la bourse sur critères sociaux (CROUS)
- le complément mobilité international

Non cumulable avec une bourse d'une autre région

Partir à l'étranger

Partir en échange
Partir en individuel
Faire un doctorat
Ils l'ont fait !

Actualité de la mobilité

 des étudiants partis en stage à l'étrangerTémoignages
Emplois et stages à l'étranger

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr

Mentions légales
Crédits
Accessibilité
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